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PSE et recrutement en CDI

Par Magi33, le 09/12/2015 à 20:42

Bonjour,

Lorsqu'un PSE est en vigueur dans une entreprise cette dernière peut elle néanmoins recruter
des nouveaux salariés en CDI ou doit elle avoir uniquement recours à des CDD.

Merci pour votre réponse

Par P.M., le 10/12/2015 à 08:26

Bonjour,
Au contraire l'usage des CDD est limité mais a priori, il n'y a pas d'impossibilité formelle
d'embauche en CDI...
Je rappelle que la salarié faisant l'objet d'un licenciement économique peut faire valoir une
priorité de réembaichage pendant un an la notifiant à l'employeur...

Par Magi33, le 10/12/2015 à 21:49

Bonjour,

Merci pour votre réponse, auriez vous la référence d'un texte qui mentionne les modalités
évoquées dans votre message

Par P.M., le 10/12/2015 à 22:29

En tout cas, je peux vous proposer ce dossier...

Par Magi33, le 11/12/2015 à 07:55

C'est parfait 

http://www.lailler-avocat.com/licenciement-economique-contrat-a-duree-determinee-embauche-reembauche-priorite-l-1233-45/


Merci

Cordialement 

M.G.
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